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Débitsou
encaissements ?

Il

n'estpasrarepourun
chefd'entrepr isedese

trouverconfron té à des

questionssur la TVA.
Lapremièred'entre
ellesestsouvent
decomprendreoù
sesitue
l'entreprisequ'il
dirige ,

auregardde
l'exigibilitéde la

TVA :

« TVAsurlesDÉBITSousur
lesENCAISSEMENTS ? »

Pourfairesimple ,

il fautsesouvenir

quelesentreprisesdefabrication et

lesentreprisesdenégocesont
soumises à la TVAsurlesdébits.
Celaveutdirequ'ellesacquittent à

l'État la TVAqu'ellescollectent à

partirde la facturequ'ellesont
émises à leursclients

, peuimporte
quecesderniersaientrégléounon
celles-ci . Demanièreréciproque ,

le

clientpeutrécupérer la TVA
déductiblefigurantsur la facturedeson
fournisseurindustrielounégociant . A

contrario
,

la TVAsurles
ENCAISSEMENTS

, s'acquittesurles
encaissementseffectivementréalisés

,

abstractionfaitede la date
d'émissionde la facture . Sur le plandu
clientduprestataire ,

sonouverture
dedroit à récupérationestaussi
conditionnéepar le paiementde
laditefacturedeservices . Chacun

comprendradèslorsqu'unepetite
gymnastiqueexiste à chacunedesfin
demoisd'année

,

afind'établir
correctement la déclarationdeTVA à

adresser à l'administration fiscale.
N'hésitezpas à vousfaireaiderde
votreexpert-comptable pourcela

,

il

sauravoussécuriser.
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